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(Antérieurement «Recommandation du CCITT»)



AVANT-PROPOS

L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un organe permanent de l'Union internationale des
télécommunications (UIT). Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce
sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale.

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, détermine
les thèmes que les Commissions d'études de l'UIT-T doivent examiner et à propos desquels elles doivent émettre des
Recommandations.

La Recommandation révisée UIT-T G.122, élaborée par la Commission d'études XII (1988-1993) de l'UIT-T, a été
approuvée par la CMNT (Helsinki, 1-12 mars 1993).

___________________

NOTES

1 Suite au processus de réforme entrepris au sein de l'Union internationale des télécommunications (UIT), le
CCITT n'existe plus depuis le 28 février 1993. Il est remplacé par le Secteur de la normalisation des télécommunications
de l'UIT (UIT-T) créé le 1er mars 1993. De même, le CCIR et l'IFRB ont été remplacés par le Secteur des
radiocommunications.

Afin de ne pas retarder la publication de la présente Recommandation, aucun changement n'a été apporté aux mentions
contenant les sigles CCITT, CCIR et IFRB ou aux entités qui leur sont associées, comme «Assemblée plénière»,
«Secrétariat», etc. Les futures éditions de la présente Recommandation adopteront la terminologie appropriée reflétant la
nouvelle structure de l'UIT.

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de
télécommunication ou une exploitation reconnue.

  UIT  1994

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous quelque forme
que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les microfilms, sans l'accord
écrit de l'UIT.
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Recommandation G.122
Recommandation G.122     (03/93)

INFLUENCE  DES  SYSTÈMES  NATIONAUX  SUR  LA  STABILITÉ  ET
L'ÉCHO  POUR  LA  PERSONNE  QUI  PARLE  DANS  LES  CONNEXIONS

INTERNATIONALES

(Genève, 1964; modifiée à Mar del Plata, 1968; Genève, 1972, 1976 et 1980;
Malaga-Torremolinos, 1984; Melbourne, 1988 et Helsinki, 1993)

1 Introduction

Les informations fournies dans la présente Recommandation s'appliquent à tous les systèmes nationaux.

Les configurations d'un système national qui aboutissent à des extrémités virtuelles analogiques sont représentées à la
Figure 1.
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FIGURE 1/G.122

Configuration du système national et définition de l'extrémité virtuelle analogique

FIGURE 1/G.122...[D01] = 11.5 CM

L'affaiblissement de transmission introduit par le système national entre a et b, appelé affaiblissement (a-b), est
important à trois points de vue:

a) il conditionne la marge de la connexion internationale à l'égard des oscillations au cours de l'établissement
et de la libération de la connexion. Un affaiblissement minimal dans la bande de 0 à 4 kHz constitue la
valeur caractéristique;

b) il conditionne la marge de stabilité au cours d'une communication. Ici aussi, un affaiblissement minimal
dans la bande de 0 à 4 kHz constitue la valeur caractéristique mais dans ce cas, les appareils des abonnés
(téléphone, modem, etc.) sont censés être connectés et en état de service;

c) il conditionne la protection contre les échos et, en ce qui concerne l'effet subjectif de l'écho pour la
personne qui parle, une somme pondérée de l'affaiblissement (a-b) dans la bande de 300 à 3400 Hz
constitue la valeur caractéristique.
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En outre, les échos circulant dans n'importe quelle boucle à quatre fils du système national ou dans la chaîne
internationale à quatre fils, donnent lieu à l'écho pour la personne qui écoute, ce qui peut affecter la transmission de
données analogiques dans la bande vocale.

Les caractéristiques définies dans la présente Recommandation représentent les objectifs de fonctionnement du réseau.

2 Affaiblissement (a-b) en vue d'éviter l'instabilité en cas d'établissement, de libération
ou de modifications intervenant dans une connexion

2.1 L'instabilité doit être évitée dans toutes les conditions normales d'établissement ou de libération de la
connexion et en cas d'autres modifications intervenant dans la composition (par exemple, transfert d'appel) d'une
connexion complète. Pour assurer une stabilité adéquate des connexions internationales, il faut que la répartition (sur de
nombreux appels réels) de l'affaiblissement (a-b) observé dans le cas le plus défavorable, soit telle que le risque d'un
affaiblissement (a-b) de 0 dB ou moins ne dépasse pas 6 pour 1000 appels lorsqu'on utilise la méthode de calcul
appliquée en 2.2. Cette condition devrait être respectée pour n'importe quelle fréquence de la bande comprise entre 0 et
4 kHz.

NOTES

1 Les systèmes de signalisation et de commutation influent sur l'affaiblissement (a-b) dans les cas d'établissement et de
libération de la connexion. Par exemple, dans certains systèmes, des enregistreurs à quatre fils commandent la procédure
d'établissement et n'établissent le trajet à quatre fils qu'après réception du signal de réponse. Dans d'autres systèmes, les circuits sont
libérés immédiatement en présence d'un état d'occupation. Dans ce cas, le risque d'une oscillation ne se pose pas.

2 La Recommandation Q.32 donne des informations sur les méthodes permettant d'obtenir un affaiblissement adéquat
(a-b) dans un système national d'arrivée avant d'obtenir les réponses de l'abonné demandé (c'est-à-dire, au cours de la transmission de
la tonalité de retour d'appel) ou lorsque le numéro de l'abonné est occupé ou qu'il est impossible de l'atteindre.

3 Lorsqu'il n'existe pas de dispositions semblables à celles qui sont décrites dans les Notes 1 ou 2 ci-dessus, il est en
général permis de supposer qu'aucun affaiblissement d'équilibrage n'est produit par le circuit téléphonique local appelé (s'il est à deux
fils). Dans ce cas, l'affaiblissement nécessaire (a-b) doit provenir des affaiblissements de transmission du système national.

4 La stabilité des connexions téléphoniques internationales en dehors de la bande des fréquences effectivement
transmises (c'est-à-dire au-dessous de 300 Hz et au-dessus de 3400 Hz) dépend des affaiblissements suivants aux fréquences
considérées:

– affaiblissement d'équilibrage des termineurs;

– affaiblissement des termineurs;

– affaiblissement des circuits à quatre fils.

5 Les conditions qui ne durent que quelques dixièmes de milliseconde peuvent être négligées parce que dans un tel laps
de temps, les oscillations ne peuvent pas atteindre un niveau significatif.

2.2 On peut respecter la limite qui y est recommandée en 2.1 en imposant, par exemple, les conditions simultanées
suivantes au réseau national:

1) la somme des affaiblissements nominaux dans chaque sens de transmission a-t et t-b, mesurés entre
l'entrée à deux fils du termineur t et l'une ou l'autre des extrémités virtuelles du circuit international,
a ou b, doit être au moins égale à (4 + n) dB où n est le nombre de circuits analogiques ou mixtes
analogiques-numériques à quatre fils dans la chaîne nationale;

2) l'affaiblissement d'équilibrage pour la stabilité, au termineur t, doit avoir une valeur au moins égale à 2 dB
dans toutes les conditions de terminaison rencontrées en exploitation normale;

3) l'écart type des variations de l'affaiblissement d'un circuit ne doit pas dépasser 1 dB (voir 3/G.151).

Dans un calcul effectué pour vérifier si ces valeurs sont acceptables, on peut supposer (voir [1]):

– qu'il n'existe aucune différence significative entre la valeur nominale et la valeur moyenne de
l'affaiblissement des circuits;

– que les variations de l'affaiblissement pour les deux sens de transmission du même circuit sont en parfaite
corrélation;

– que les distributions sont de type gaussien.

Pour l'affaiblissement (a-b), on obtient les valeurs suivantes:

valeur moyenne 2 + 4 + n  =  6 + n dB

écart type 4n dB

Avec n = 4, la valeur moyenne devient 10 dB et l'écart type 4 dB, ce qui donne une probabilité de 6 × 10–3 pour les
valeurs inférieures à 0 dB.
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NOTE – Il n'est pas nécessaire que les deux quantités a-t et t-b soient égales, ce qui autorise l'emploi d'un gain différentiel
sur le réseau national. Cette dernière pratique peut être nécessaire pour satisfaire aux clauses du 2/G.121, mais elle entraîne que les
équivalents en service terminal de la chaîne à quatre fils complétée par les termineurs peuvent être différents pour les deux sens de
transmission. Lorsqu'on choisit la valeur nominale de l'affaiblissement t-b, on doit dans tous les cas garder présent à l'esprit
le 3/G.121, relative à l'équivalent de référence à l'émission minimale à imposer à chaque chaîne nationale pour éviter tout risque de
surcharge dans le réseau international.

3 Affaiblissement non pondéré (a-b) sur les connexions établies

3.1 L'objectif est d'éviter, autant que possible, que l'affaiblissement (a-b) ne puisse avoir des valeurs faibles à
n'importe quelle fréquence de la gamme comprise entre 0 à 4 kHz. Il faut donc imposer des restrictions à la répartition
des valeurs de l'affaiblissement de la stabilité (a-b) pour la population d'appels internationaux réels établis sur le système
national. Cette distribution peut être caractérisée par une valeur moyenne et par un écart type.

L'objectif sera atteint lorsque le système national aura une valeur moyenne d'au moins (10 + n) dB ainsi qu'un écart type

ne dépassant pas 6 25 4, + n  dB dans la bande de 0 à 4 kHz; où n est le nombre de circuits analogiques ou mixtes

analogiques-numériques à quatre fils dans la chaîne nationale. D'autres distributions sont, elles aussi, acceptables, pour
autant qu'elles permettent d'aboutir à des résultats équivalents ou supérieurs à ceux obtenus en appliquant la convention
utilisée en [1].

NOTES

1 Voir la Note du 2.2.

2 Dans le cas plus conventionnel de la partie a) de la Figure 1, l’affaiblissement (a-b) est calculé en tant que somme des
affaiblissements du circuit, d'affaiblissement de terminaison et d'affaiblissement d'équilibrage pour la stabilité. En réalité,
l'affaiblissement (a-b) à une fréquence donnée est la somme des affaiblissements du circuit à cette fréquence, plus l'affaiblissement
d'équilibrage à la même fréquence. Pour les besoins de la planification, on peut supposer que l'affaiblissement de stabilité est égal ou
supérieur à la somme de l'affaiblissement d'équilibrage pour la stabilité, plus la somme des affaiblissements du circuit à la fréquence
de référence. En effet, on a observé que l'affaiblissement le plus faible du circuit se produit généralement au voisinage de la fréquence
de référence.

3 On peut supposer que les circuits entièrement numériques ont un affaiblissement dont la valeur moyenne et l'écart
type sont égaux à 0. Les codecs vocaux des circuits ou des commutateurs doivent normalement présenter des variations
d'affaiblissement plus faibles que les circuits à courants porteurs. Des écarts types de l'ordre de 0,4 dB ont été signalés dans les
variations de l'affaiblissement d'une combinaison codeur-décodeur.

4 On suppose que l'appareil de l'abonné (téléphone, modem) dans un circuit téléphonique local à deux fils se trouve en
état «décroché», ou son équivalent, de sorte qu'on obtient un affaiblissement d'équilibrage.

5 Dans la pratique, la répartition de l'affaiblissement d'équilibrage pour la stabilité est nettement oblique, la plupart des
écarts types étant dus à des valeurs se situant au-dessus de la moyenne. Il pourrait être trop restrictif de partir de l'hypothèse d'une
distribution normale.

6 Le manuel du CCITT cité en [2] décrit quelques méthodes qui ont été proposées, et dans certains cas appliqués avec
succès par les Administrations en vue d'améliorer l'affaiblissement d'équilibrage.

3.2 On pourra, par exemple, obtenir la distribution de l'affaiblissement pour la stabilité (a-b) recommandée en 3.1,
à condition que la valeur moyenne de l'affaiblissement d'équilibrage pour la stabilité au termineur ne soit pas inférieure à
6 dB et que l'écart type ne dépasse pas 2,5 dB; il faut en outre que les conditions stipulées en 2.2 soient satisfaites.

4 Affaiblissement pour l'écho (a-b) sur les connexions établies

4.1 Afin de minimiser les effets de l'écho sur les connexions internationales, il est recommandé que la distribution
de l'affaiblissement de l'écho (a-b) pour la population d'appels internationaux réels établis sur le système national ait une

valeur moyenne qui ne soit pas inférieure à 15 + n dB avec un écart type ne dépassant pas 9 4+ n , où n est le nombre

de circuits analogiques ou mixtes analogiques-numériques à quatre fils dans la chaîne nationale.

D'autres distributions sont également acceptables, dès lors qu'elles permettent d'obtenir des résultats équivalents ou
supérieurs calculés conformément à la convention adoptée dans le Supplément no 2/Recommandation G.131.

NOTES

1 Dans les suppresseurs et annuleurs d'écho conformes aux Recommandations G.164 et G.165, l'affaiblissement du
signal (a-b), pour le signal réel faisant converger le compensateur ou qui est commandé par le suppresseur doit généralement être égal
à 6 dB. L'affaiblissement du signal (a-b) est le rapport de la puissance signal incident/signal réfléchi sur le trajet de retour. La valeur
de l'affaiblissement du signal (a-b) dépendra à la fois de la réponse en fréquence de l'affaiblissement (a-b) et du spectre du signal. Par
conséquent, il est souhaitable, du point de vue de la qualité de transmission, que l'affaiblissement pour la stabilité (a-b) au cours d'une
connexion établie soit d'au moins 6 dB, car cela permettra d'assurer un fonctionnement approprié de n'importe quel signal (spectre de
fréquence) dans la bande de 0 à 4 kHz.
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Toutefois, ce niveau de fonctionnement n'est pas toujours réalisable, surtout aux fréquences supérieures des signaux de
données dans la bande vocale. Pour ce qui est de la parole, l'affaiblissement du signal (a-b) atteindra généralement au moins 6 dB si
l'affaiblissement pour l'écho est lui-même de 6 dB. Toutefois, pour les signaux de données dans la bande vocale, il faut un
affaiblissement pour l'écho plus élevé, afin d'obtenir un affaiblissement du signal de données (a-b) de 6 dB. Pour certains signaux de
données, il faut un affaiblissement pour l'écho d'au moins 10 dB. Il convient de noter que dans certains modems fonctionnant en semi-
duplex sur les circuits à satellite équipés d'annuleurs d'écho, il faudra que l'annuleur fonctionne de façon satisfaisante pour éviter que
les échos à long temps de propagation, qui dépassent la période de réglage silencieux du récepteur, ne causent pas des problèmes de
transmission de données.

2 Voir la Note 2 du 3.1. De même, pour les besoins de la planification, on peut supposer que l'affaiblissement pour
l'écho est égal ou supérieur à la somme de l'affaiblissement d'équilibrage pour l'écho et des affaiblissements du circuit à la fréquence
de référence.

3 La Recommandation G.131 fournit des directives sur l'application des dispositifs de limitation de l'écho.

4.2 L'affaiblissement d'écho (a-b) s'obtient à partir de l'intégrale de la caractéristique de transfert de puissance A( f )
pondérée par une pente négative de 3 dB/octave comprise entre 300 et 3400 Hz, de la manière suivante:

Affaiblissement d'écho Le  =  3,85  –  10 log10 








⌡⌠
300

3400

  
A ( f )

f  df  dB

où

A ( f )  =  10

– Lab ( f )

 10  avec Lab  =  affaiblissement (a-b)

NOTES

1 La méthode susmentionnée remplace une méthode utilisée précédemment dans laquelle l'affaiblissement d'écho du
trajet a-t-b était provisoirement défini comme étant l'expression, en unités de transmission, de la valeur moyenne non pondérée du
rapport de puissance dans la bande de 500 à 2500 Hz. On a estimé que la nouvelle méthode s'adaptait mieux à l'opinion subjective
pour les connexions individuelles. Cependant, une étude a montré que les distributions d'affaiblissement de trajet d'écho pour les
échantillons importants de connexions réelles, calculées à l'aide des deux méthodes, ont presque des moyennes et des écarts types
identiques. En conséquence, les données rassemblées à l'aide de l'ancienne méthode sont encore considérées comme utiles pour les
études de planification.

2 Il a été démontré qu'un signal de bruit blanc n'est pas nécessairement le meilleur moyen de mesurer le niveau de
l'écho résiduel après la suppression, car un annuleur d'écho n'aboutit pas exactement au même résultat avec ce genre de signal qu'avec
un signal vocal réel. Il peut être préférable d'utiliser le signal téléphonique conventionnel (voir la Recommandation G.227) ou mieux
encore, un signal vocal artificiel. Le signal de bruit pondéré recommandé ci-dessus est un compromis satisfaisant.

3 On peut obtenir de meilleurs affaiblissements d'adaptation à t lorsque le commutateur local utilise une commutation à
quatre fils et que la ligne locale est associée en permanence à l'unité de conversion 2 fils-4 fils et à son équilibreur (voir, par exemple,
la Recommandation Q.552). En cas de commutation à deux fils, il faut utiliser un équilibreur de compromis.

4 On peut démontrer qu'un combiné téléphonique à quatre fils utilisé normalement, peut introduire un écho acoustique
significatif dans la communication. Par conséquent, dans certains cas (affaiblissement faible, temps longs de propagation), il faut
peut-être utiliser des dispositifs de limitation de l'écho.

4.3 La valeur recommandée au 4.1 peut être réalisée dans les conditions suivantes, données à titre d'exemple: la
valeur moyenne de la somme des affaiblissements a-t et t-b, serait au moins égale à (4 + n) dB, avec un écart type par
rapport à la moyenne ne dépassant pas 2n dB; l'affaiblissement d'équilibrage pour l'écho, au termineur t, serait au
moins égal à 11 dB avec un écart type ne dépassant pas 3 dB.

Annexe A

Mesure de l'affaiblissement de la stabilité (a-b)
et de l'affaiblissement de l'écho (a-b)

(Cette annexe fait partie intégrante de la présente Recommandation)

L'affaiblissement pour la stabilité (a-b) et l'affaiblissement pour l'écho (a-b) tels qu'ils sont respectivement définis
dans 3.1 et 4.1, peuvent être mesurés au moyen d'un appareil placé au centre international, conformément au principe
décrit à la Figure A.1.
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En ce qui concerne la mesure de l'écho, la réponse combinée des filtres d'émission et de réception doit être telle que la
définition donnée au 4.2 du texte de la Recommandation soit effectivement appliquée – de telle manière, par exemple,
que la différence entre un affaiblissement d'écho mesuré et un affaiblissement d'écho calculé à partir de la caractéristique
d'affaiblissement en fonction de la fréquence ne dépasse pas 0,25 dB.

La répartition de la réponse totale entre l'émission et la réception n'a aucun caractère critique, et l'on peut utiliser toute
division raisonnable pourvu que:

– l'on évite, dans les systèmes de transmission nationaux, des perturbations excessives entre voies, dues au
spectre illimité du signal transmis;

– les signaux non désirés pouvant donner lieu à des erreurs, bourdonnements, bruit de circuit, résidu de la
porteuse, par exemple, soient interdits à l'entrée du récepteur.

Des arrangements appropriés (non représentés sur le dessin) sont nécessaires pour l'accès (manuel ou automatique) aux
commutateurs quatre fils au centre international, de même que pour assurer qu'il est dûment tenu compte des niveaux de
transmission aux points effectifs de commutation.

En ce qui concerne la mesure de la stabilité, si l'on fait usage d'un oscillateur à balayage, il convient de prendre garde au
risque de fonctionnement intempestif des systèmes nationaux de signalisation.

Dans ces deux mesures, on peut obtenir des résultats anormaux s'il y a des suppresseurs d'écho dans les circuits de
prolongement nationaux.

Pour mesurer l'affaiblissement pour l'écho (a-b), la sortie du filtre d'émission est tout d'abord connectée à l'entrée du
filtre de réception; le niveau approprié est alors réglé et il en est pris note. L'appareil est ensuite connecté comme indiqué
à la Figure A.1 et il est pris note de la nouvelle indication qui s'inscrit sur le cadran. L'affaiblissement ainsi établi est
l'affaiblissement pour l'écho (a-b).

T1205560-93/d02
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FIGURE  A.1/G.122

Principe de la mesure de l’affaiblissement sur le trajet a-t-b aux points de vue de la stabilité et de l'écho

FIGURE A.1/G.122...[D02] = 10 CM



6 Recommandation G.122     (03/93)

Annexe B

Explication des termes relatifs au trajet a-t-b

(Contribution de British Telecom et de l’Australie)

(Cette annexe fait partie intégrante de la présente Recommandation)

B.1 Affaiblissement d’adaptation

L'affaiblissement d'adaptation est une grandeur qui indique le degré d'adaptation entre deux impédances. Il a pour
expression:

Affaiblissement d'adaptation de Z1 par rapport à Z2  =  20 log10  
Z1  +  Z2

Z1  –  Z2
  dB

Le terme «affaiblissement d'adaptation» ne devrait être utilisé que pour les circuits à deux fils, transmettant des signaux
simultanément dans les deux sens.

B.2 Affaiblissement d'équilibrage

Le préambule à la présente Recommandation donne de l'affaiblissement d'équilibrage une définition précise, illustrée par
la Figure B.1.

:(

:"

:47 T1205570-93/d03

En général :    ≠   :
( "

Affaiblissement d'équilibrage = 20 log 10 dB

FIGURE  B.1/G.122

:   + :

:   – :
" 47

" 47

FIGURE B.1/G.122...[D03] = 8 CM

Il importe que la partie en deux fils se prête à l'étude projetée: si l'on étudie par exemple l'écho de la parole, le poste
téléphonique doit être en position de conversation.

Dans le cas particulier, qui se présente d'ailleurs très souvent, où les impédances sur chaque trajet de la partie en quatre
fils sont aussi égales à ZB (par exemple, 600 ohms), l'équipement terminal présente au point en deux fils une impédance
sensiblement égale à ZB. La Figure B.2 illustre ce cas.

Il faut toujours utiliser le terme «affaiblissement d'équilibrage» et non «affaiblissement d'adaptation» pour désigner la
partie de l'affaiblissement du trajet a-t-b imputable au degré d'adaptation entre ZB et ZTW.
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:(

:"

:47 T1205580-93/d04

:"

:"

FIGURE  B.2/G.122

:":( =
dans ce cas

FIGURE B.1/G.122...[D04] = 6.5 CM

B.3 Affaiblissement du trajet a-t-b

Il peut y avoir des risques de confusion dans la mesure où cette notion peut s'appliquer à des systèmes qui ne comportent
pas matériellement de point «t», par exemple dans certaines simulations en laboratoire de connexions de grande longueur
dans lesquelles l'écho est introduit par un circuit unidirectionnel asservi qui «enjambe» les deux circuits à quatre fils. Il
est nécessaire de mentionner le point «t» dans la Recommandation puisque celui-ci s'applique à des réseaux
téléphoniques publics, réels, à commutations.

On se trouve généralement en présence de l'un des deux cas suivants:

Cas 1:  Le point «t» existe (voir la Figure B.3).

:"

:47

T1205590-93/d05

T

–4 dBr i

B

A

Affaiblissement 

Affaiblissement 

Système national Chaîne internationale

FIGURE  B.3/G.122

–3,5 dBr
i

FIGURE B.3/G.122...[D05] = 8.5 CM
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L’affaiblissement du trajet a-t-b peut être calculé comme suit:

Affaiblissement (a-t)  +  20 log10  
ZB  +  ZTW

ZB  –  ZTW
  + affaiblissement (t-b)

Ce schéma est tracé en fonction des extrémités virtuelles du circuit international et des niveaux relatifs correspondant à
ces extrémités. L'indice i dans l'abréviation dBri signifie que ces niveaux relatifs sont définis par rapport à un point à
0 dBr du circuit international.

Il est évident que l'on peut, dans la pratique, utiliser tout autre couple de niveaux relatifs appropriés (différant de 0,5 dB
dans le sens convenable), par exemple les niveaux de commutation réellement utilisés dans un centre international.

Cas 2:  Il n'existe pas de point «t» (voir la Figure B.4).

Cette hypothèse concerne tout particulièrement les dispositifs utilisés pour les essais en laboratoire.

B

A

–4 dBr

S dB

R dB

E
 d

B

T1205600-93/d06

Effet local Echo

FIGURE  B.4/G.122

–3,5 dBr

FIGURE B.4/G.122...[D06] = 7.5 CM

Dans ce cas, on peut calculer l’affaiblissement du trajet a-«t»-b comme suit: (R + E + S) dB (en admettant que la réaction
acoustique sur le circuit téléphonique à quatre fils est négligeable).

Dans les deux cas, il est théoriquement possible de mesurer directement l'affaiblissement du trajet a-t-b en appliquant les
principes décrits dans l'Annexe A, c'est-à-dire en injectant un signal au point a et en mesurant le résultat obtenu au
point b, de sorte que l'on obtient dans tous les cas:





 

affaiblissement
du trajet a-t-b    ≡  



 

affaiblissement
du trajet entre a et b 

ou, plus simplement:

affaiblissement (a-t-b)  ≡  affaiblissement (a-b)
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B.4 Affaiblissements du point de vue de la stabilité et de l'écho

Les grandeurs considérées ci-dessus sont fonction de la fréquence; elles donnent une courbe distorsion d'affaiblissement
en fonction de la fréquence. Lorsqu'il faut définir une telle courbe avec une seule valeur numérique, on utilise
généralement des expressions explicatives, par exemple, affaiblissement pour la stabilité (a-b) et affaiblissement pour
l'écho (a-b).

Le texte de la présente Recommandation définit comme suit ces descriptions à numéro unique: l'affaiblissement de la
stabilité (a-b) est la plus faible valeur (mesurée ou calculée) dans la bande de 0 à 4 kHz (voir 2.1 et 3.1), et
l'affaiblissement de l'écho (a-b) est une intégrale pondérée de la fonction d'affaiblissement en fonction de la fréquence
dans la bande de 300 à 3400 Hz, conformément à la définition figurant au 4.2.

Lorsque la caractéristique d'affaiblissement en fonction de la fréquence du trajet d'écho est disponible sous la forme d'un
graphique ou sous celle d'un tableau, il est souhaitable d'appliquer, pour le calcul de l'affaiblissement pour l'écho (a-b)
d'autres méthodes que celles suggérées pour les mesures en service spécifiées dans l'Annexe A.

NOTE – Lors de l'évaluation de l'affaiblissement pour l'écho à partir de données présentées sous forme de graphiques ou de
tableaux, il convient de prendre un nombre de fréquences ponctuelles suffisant pour s'assurer que l'influence de la forme de la
caractéristique d'amplitude en fonction de la fréquence est correctement préservée. Plus cette forme est irrégulière, plus il convient de
prendre de fréquences pour un niveau de précision déterminé.

Données graphiques (règle du trapèze)

Lorsque la caractéristique d'affaiblissement en fonction de la fréquence du trajet d'écho est disponible sous forme
graphique (ou lorsque les données ont été mesurées de manière appropriée), l'affaiblissement pour l'écho peut être
calculé comme suit au moyen de la règle du trapèze:

1) Diviser la bande de fréquences (300 Hz à 3400 Hz) en N sous-bandes d'égale largeur sur une échelle
logarithmique de fréquences.

2) A chacune des (N + 1) fréquences aux lisières des sous-bandes, relever la valeur de l'affaiblissement pour
l'écho pour chacune de ces fréquences considérées et exprimer cette valeur sous la forme d'un rapport
entre les puissances d'entrée et de sortie Ai

.

3) Calculer ensuite la valeur de l'affaiblissement pour l'écho en se servant de la formule suivante:

Le  =  –10 log10 



1

N  



 A0

2   +  A1  +  A2 . . .  +  AN – 1  +  
AN

2

Données présentées sous forme de tableaux

Lorsque la caractéristique d'affaiblissement en fonction de la fréquence du trajet d'écho n'est disponible qu'aux
fréquences discrètes N + 1, lesquelles sont espacées de manière non uniforme sur une échelle logarithmique de
fréquences, il convient de procéder comme suit:

On trouve dans le texte une approximation de la formule de calcul de l'affaiblissement pour l'écho:

Le  =  3,24  –  10 log10 ∑
i=1

N

  (Ai  +  Ai–1) (log10 fi  –  log10 fi–1)

dans laquelle

A0 est le rapport des puissances d'entrée et de sortie à la fréquence f0 = 300 Hz;

Ai le rapport des puissances d'entrée et de sortie à la fréquence fi; et

AN le rapport des puissances d'entrée et de sortie à la fréquence fN = 3400 Hz.

NOTES

1 Cette approximation consiste à considérer, par hypothèse, que, dans le cadre de la sous-bande fi–1 à fi, le rapport des
puissances demeure constant et qu'il a la valeur: A( f ) = (Ai + Ai–1)/2.

2 Dans la formule d'approximation, la constante 3,24 résulte d'une combinaison de la constante 3,85 utilisée dans la
définition et d'autres constantes résultant de l'approximation.
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Comme le montre l'exemple du tableau B.1, la somme des termes du produit de la formule d'approximation peut être
facilement calculée:

TABLEAU  B.1/G.122

Le  =  3,24  –  10 log10 0,5804  =  5,6 dB

B.5 Equivalent global pour la sonie du trajet d'écho (Equivalent pour la sonie du trajet d'écho
pour la personne qui parle, TELR)

La Recommandation G.131 porte sur des trajets complets d'écho de la parole; il est commode de définir ces trajets en
termes d'équivalent pour la sonie (LR). On peut donc, conventionnellement, considérer l'affaiblissement d'équilibrage
pour l'écho comme la contribution de cet affaiblissement à l'équivalent global pour la sonie du trajet de l'écho de bouche
à oreille. Ainsi qu'il est indiqué à l'article 2, on peut utiliser naturellement, lorsqu'il est déjà connu, l'affaiblissement pour
l'écho (a-b) en lieu et place de la somme des trois grandeurs suivantes: LR du trajet (a-t), affaiblissement d'équilibrage
pour l'écho au point t (dont la moyenne est conforme aux indications de l'article 2) et LR du trajet (t-b).

Ainsi, l'équivalent global pour la sonie nominal du trajet de l'écho peut être calculé comme le montre la Figure B.5.

Equivalent global pour la sonie du trajet d'écho (Equivalent pour la sonie du trajet d'écho pour la personne qui
parle, TELR) (voir l'Annexe A/G.111):

= SLR + RLR du système national de la personne qui parle;

+ deux fois le RLR de la chaîne internationale (c'est-à-dire 2 Li);

+ affaiblissement de l'écho (a-b) du système national de la personne qui écoute (valeur moyenne calculée
conformément aux dispositions de la présente Recommandation).

fi (Hz)

(1)

log10 fi

(2)

log10 fi – log10 fi–1

(3)

Affaiblissement
(dB)

(4)

Rapport
Ai

(5)

Ai + Ai–1

(6)

(3) × (6)

(7)

 300 2,477 ∞ 0,124

0,222 0,124 0,0275

 500 2,699 9,05 0,124

0,204 0,402 0,0820

 800 2,903 5,56 0,278

0,097 0,636 0,0617

1000 3,000 4,46 0,358

0,176 0,838 0,1475

1500 3,176 3,19 0,481

0,125 0,970 0,1213

2000 3,301 3,09 0,491

0,097 0,881 0,0855

2500 3,398 4,08 0,391

0,079 0,571 0,0451

3000 3,477 7,45 0,180

0,055 0,180 0,0099

3400 3,532 ∞ 0,124

Total 0,5804
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B�

,

T1205610-93/d07

A

A� B

I

, I

TPersonne
qui parle

Personne
qui écoute

Affaiblis-
sement
pour l'écho
(A-B)

Système national de
la personne qui écoute

Chaîne 
internationale

RLR

Système national
de la personne qui parle

FIGURE  B.5/G.122

SLR

FIGURE B.5/G.122...[D07] = 8.5 CM

B.6 Définitions utiles – Résumé

affaiblissement d’adaptation:  s'applique à un circuit bidirectionnel à deux fils, définition classique.

affaiblissement d'équilibrage:  partie de l’affaiblissement du trajet a-t-b pouvant être attribuée à l'adaptation entre
l'impédance «deux fils» et l'impédance d'équilibrage de l'équipement terminal. Cette définition n'est applicable que s'il
existe un point «t».

affaiblissement du trajet a-t-b:  peut être considéré comme l'affaiblissement (a-b), qu'il existe matériellement ou non un
point «t».

affaiblissement pour la stabilité (a-b):  la plus petite valeur de l’affaiblissement (a-b) dans la bande de 0 à 4 kHz.

affaiblissement pour l'écho (a-b):  valeur moyenne de l’affaiblissement (a-b), calculée conformément à la définition
figurant à l'article 2 de la présente Recommandation.

affaiblissement d'équilibrage pour l'écho:  valeur moyenne de l'affaiblissement d'équilibrage, calculée conformément
à l'article 2 de la présente Recommandation.

équivalent pour la sonie du trajet d'écho; équivalent pour la sonie du trajet d'écho pour la personne qui parle,
TELR) :  somme des grandeurs suivantes: équivalent pour la sonie à l'émission et équivalent pour la sonie à la réception
du système national de la personne qui parle, double de l'équivalent pour la sonie sur la chaîne internationale et
affaiblissement pour l'écho (a-b) du système national de la personne qui écoute.
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